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Projet de sensibilisation sur la tortue des bois  
dans la MRC d’Antoine-Labelle 

  
  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
 

  
  
  
  

  
  
 



 

 

Mise en contexte :  

À l’hiver 2022, 3000 $ ont été alloués au COBALI par Boralex afin de réaliser un projet concernant la tortue 

des bois. En effet, il existe 9 mentions de tortue des bois dans la zone de gestion du COBALI et ces dernières 

se retrouvent toutes dans les Hautes-Laurentides. Certaines de ces mentions remontent à plus de 20 ans 

et il importe d’actualiser l’information afin de cibler les secteurs qui sont réellement intéressants pour la 

conservation de cette espèce. 

Le plan initial était de réaliser un projet à la fois de sensibilisation et d’acquisition de connaissances 

concernant les mentions de tortue des bois dans notre zone de gestion. Malheureusement, le financement 

de ce projet n’a pas été retenu par le programme Faune en danger piloté par la fondation de la faune. 

Nous avons donc décidé de maintenir la portion sensibilisation qui avait été prévue au projet initial.  

 

Étapes de réalisation du projet sensibilisation tortue des bois : 

À partir de la matrice graphique de la MRC d’Antoine-Labelle ainsi que les données GPS des mentions de 

tortues provenant du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), les adresses 

postales des propriétaires avoisinant les mentions ont été identifiées pour l’envoi postal.  

Une fiche d’information recto verso concernant la tortue des bois, son statut, son écologie ainsi que ses 

menaces a été réalisée. En plus de diffuser de l’information, la fiche invite les propriétaires à partager leurs 

observations avec le COBALI. Une lettre accompagnant la fiche a également été produite afin de mettre 

l’accent sur l’importance de recueillir des informations sur la tortue des bois pour la survie de l’espèce. 

Une autre version de la fiche invitant plutôt les gens à signaler leurs observations au projet CARAPACE sera 

diffusée sur les réseaux sociaux et le site web du COBALI. En effet, il existe d’autres ressources pour 

recueillir les mentions d’espèces à statut au Québec. Nous souhaitons donc en faire la promotion, mais 

nous voulions quand même inviter les propriétaires à nous contacter étant donné que l’information qu’ils 

pourraient avoir à partager pourrait nous orienter pour une potentielle deuxième phase plus concrète 

pour la protection de la tortue des bois dans les Hautes-Laurentides.  

En plus de la fiche, une publicité pour les journaux a également été réalisée afin d’informer la population 

en général sur la tortue des bois et sur quoi faire lorsqu’on croit en voir une. Encore une fois, nous 

recommandons aux gens de se tourner vers l’organisme CARAPACE tout en les invitant à nous contacter 

s’ils ont des questions.  

Les envois postaux comprenant les fiches et les lettres seront envoyés aux propriétaires au cours du mois 

de février. La diffusion de la fiche sur la page web du COBALI, sur les réseaux sociaux et la publication de 

la publicité dans les journaux se feront plutôt vers le mois d’avril ou de mai, alors que les tortues seront 

sur le point de pondre. 

 

 

 

 

 



 

 

Recto de la fiche informative version 1 – Propriétaires 



 

 
 

Recto de la fiche informative version 2 – Grand public 



 

 
 

Verso de la fiche informative 



 

 

Lettre destinée aux propriétaires 



 

 

 

Publicité dans les journaux 


